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L’intérêt de la coopération entre les
bibliothèques peut s’évaluer sous 
différents aspects : l’économie de
moyens qui permet un vrai partage
des tâches ; l’amélioration du service
rendu à la communauté des utilisa-
teurs, sur place ou à distance (d’une
part, parce que les moyens dégagés
peuvent être consacrés à de nou-
velles activités,d’autre part,parce que
l’accès réciproque à des ressources
mises en commun permet d’élargir 
la gamme des documents et services
disponibles) ; et enfin, un aspect

d’ordre plus politique et stratégique,
le positionnement des bibliothèques
au sein d’un réseau.

Les missions dévolues à la future
« Grande Bibliothèque » par le pré-
sident François Mitterrand dans la
lettre de mission adressée au Premier
ministre en août 1988 – collecter  le
patrimoine documentaire national,
couvrir tous les champs de la connais-
sance, être à la disposition de tous,
utiliser les technologies les plus mo-

dernes de transmission de données,
pouvoir être consultée à distance –
ne pouvant être assumées par une
institution seule en un seul site,
l’Établissement public de la Biblio-
thèque de France définit le travail en
réseau non seulement comme un
souhait, mais surtout comme une né-
cessité.

La place de la Bibliothèque
nationale de France dans

les réseaux nationaux
de coopération
Bilan et perspectives

Au cours de la seconde moitié du XXe siècle, le travail en réseau – dans un objectif

de mutualisation des ressources humaines, financières, documentaires et

techniques – s’est progressivement imposé dans le monde des bibliothèques, à commencer par

celles de l’Allemagne, de la Grande-Bretagne et des États-Unis. À un niveau national, les

bibliothèques américaines ont très tôt reconnu l’utilité de regrouper leurs ressources, notamment

pour les activités du prêt et du catalogage, comme par exemple à travers le réseau RLG (Research

Libraries Group1). En France, un des premiers réseaux nationaux mis en place fut celui des centres

d’acquisition et de diffusion de l’information scientifique et technique (Cadist).
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1. Le Research Libraries Group, fondé en 1974 
par les universités de Columbia, Harvard et Yale et
la New York Public Library, regroupe aujourd’hui
plus de 160 bibliothèques de recherche. Un des
principaux outils mis en place par RLG est le
réservoir de données RLIN (Research Libraries 
Information System). Cf. www.rlg.org 
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D’une part, la Bibliothèque natio-
nale ne pouvait prétendre à l’ex-
haustivité en matière de collections
courantes spécialisées et devait s’ap-
puyer sur les nouvelles technologies
de l’information pour organiser avec
d’autres bibliothèques un partage des
ressources documentaires. D’autre
part, elle ne pouvait non plus pré-
tendre représenter à elle seule le patri-
moine national, également conservé
dans les bibliothèques municipales
héritières des confiscations révolu-
tionnaires ou dépositaires du dépôt
légal imprimeur.

La mise en place du réseau
des pôles associés de la BnF

Pratiques anciennes

En tant qu’institution nationale, la
Bibliothèque nationale participe de-
puis de nombreuses années à diverses
formes de coopération avec les éta-
blissements nationaux et internatio-

naux extérieurs. Outre son rôle de
« fournisseur » national pour l’infor-
mation bibliographique, elle assure
une fonction d’expertise sollicitée,
notamment dans des domaines comme
la conservation ou les collections spé-
cialisées.Elle participe à des échanges
professionnels dans le cadre d’asso-
ciations, de comités nationaux et in-
ternationaux, et à des projets col-
lectifs de catalogues, inventaires et
répertoires, parmi lesquels on peut
citer à titre d’exemple le Répertoire
international des sources musicales
(RISM). Les moyens tant techniques,
humains que financiers d’un grand
établissement comme la BnF justi-
fiaient le renforcement de sa mission
de coopération et la définition d’une
forme nouvelle de celle-ci, fondée sur
une relation contractuelle.

Le réseau des pôles associés de la
BnF est né de cette nouvelle vision.Le
décret 94-3 du 3 janvier 1994 portant
création de la Bibliothèque nationale
de France pose les jalons de ce nou-
veau type de coopération. L’article 2
définit, dans le cadre des missions
principales de la bibliothèque, la co-
opération avec « d’autres biblio-
thèques, centres de recherche et de
documentation français et étran-
gers, notamment dans le cadre des
réseaux documentaires » et la parti-
cipation à « la mise en commun des
ressources documentaires des bi-
bliothèques françaises ». L’article 3
définit les moyens de ces actions,« en
particulier par la voie de conven-
tion ou de participation à des grou-
pements d’intérêt public, avec toute
personne publique ou privée, fran-
çaise ou étrangère, et notamment
avec les institutions qui ont des mis-
sions complémentaires des siennes
ou qui lui apportent leurs
concours 2 ».

Le réseau des pôles associés fut
mis en place dès 1994 dans un
double objectif d’aménagement du
territoire et de complémentarité do-

cumentaire.Le pôle associé fut défini
comme un « ensemble documentaire
organisé autour d’un site géogra-
phique cohérent, doté de la person-
nalité juridique et de l’autonomie fi-
nancière, s’efforçant de développer
une spécialisation en renforçant ses
collections en harmonie avec celles
de la Bibliothèque de France 3 ».

En s’insérant au cœur du réseau
des bibliothèques françaises patrimo-
niales et de recherche,la Bibliothèque
nationale entendait dès 1994 animer,
soutenir et accroître le dynamisme de
ce réseau,sur la base d’un partenariat
équilibré et équitable et non dans
l’esprit d’une administration de tu-
telle.

Deux réseaux de coopération
distincts correspondant à 
des objectifs différents

Deux réseaux de coopération dis-
tincts existent actuellement :
– un réseau de collecte partagée
pour le dépôt légal imprimeur, au
sein duquel chaque bibliothèque a la
charge effective d’une fraction d’une
collection nationale. Il concerne
29 établissements ;
– un dispositif de partage documen-
taire, constitué en fait de relations bi-
latérales entre la BnF et 39 établisse-
ments ou réseaux locaux dans une
discipline donnée.

En 2002, ce sont donc, en tout,
65 conventions de coopération avec
des pôles associés qui étaient en vi-
gueur, représentant 73 institutions 4.
L’ensemble est constitué de 25 biblio-
thèques des collectivités locales (mu-
nicipales ou départementales),16 ser-
vices communs de la documentation
des universités, bibliothèques inter-
universitaires,bibliothèques de grands
établissements,16 bibliothèques d’éta-
blissements de recherche et d’ensei-
gnement supérieur, 4 bibliothèques

Titulaire d’un DEA en littérature anglaise, 
Mireille Bousquet, bibliothécaire, est chargée 
de mission à la Direction des services et des
réseaux de la BnF (Mission scientifique-Pôles de
coopération), où elle a, auparavant, occupé
plusieurs postes. Elle a publié « Gallica 2000 : 
les documents numérisés à la BnF et les droits »
(Lettre des professionnels de l’information, n° 3,
2000).

Titulaire du diplôme d’archiviste-paléographe, 
de celui de conservateur de bibliothèque et d’un
DEA d’histoire de l’art, Noémie Lesquins a été
chargée d’étude à l’Institut français d’architecture
avant d’être chargée de mission à la Direction des
services et des réseaux de la BnF (Mission
scientifique-Pôles de coopération). 
Auteur de plusieurs articles sur l’architecture, elle
a également écrit un article en cours de parution
sur la Bibliothèque nationale de France dans
Encyclopedia of Library and Information Science
(Marcel Dekker Inc.). 

Directrice générale adjointe, directrice des services
et des réseaux à la BnF, Caroline Wiegandt,
titulaire du CAPES d’histoire et géographie, d’un
DEA d’histoire et du DSB, a été successivement
professeur, conservateur à la bibliothèque Picpus,
chef du département bibliothèque et fourniture
de documents primaires au CNRS-INIST, chef du
département Information-documentation à
l’Aérospatiale, et consultant en management. 
Elle a écrit dans le supplément consacré au
Knowledge Management de Business Digest
(Flodich & Co, 1999).

2. Décret n° 94-3 du 3 janvier 1994 portant
création de la Bibliothèque nationale de France,
J.O. n° 2 du 4 janvier 1994. 

3. Établissement public de la Bibliothèque de
France, Rapports des groupes de travail 1991,
novembre 1991, p. 198.
4. La différence numérique s’explique par le
regroupement de certains établissements dans
une même convention. 
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ou centres de documentation d’autres
organismes publics, 3 centres d’ar-
chives, 8 organismes de statut asso-
ciatif ou privé,une bibliothèque à sta-
tut national. Au total, l’ensemble des
pôles associés dessert près d’un mil-
lion d’inscrits et conserve plus de
25 millions de volumes.

Sur les 39 pôles associés pour 
le développement et le signalement
de collections spécialisées (rétrocon-
versions, bibliographies régionales,
bases spécialisées) en complémen-
tarité avec la BnF, 29 reçoivent des
subventions dans le cadre de ces
conventions. Une majorité de ces bi-
bliothèques relève de l’enseignement
supérieur ou d’organismes de re-
cherche et est spécialisée dans les
sciences et techniques et les sciences
sociales.Géographiquement,un équi-
libre région parisienne/province est
assuré.

La répartition du dépôt légal entre
un dépôt de l’éditeur centralisé à la
Bibliothèque nationale et un dépôt
de l’imprimeur en région remonte à
la loi du 19 mai 1925 (publiée au J.O.
du 27 mai 1925) créant l’obligation
de dépôt par l’éditeur tout en mainte-
nant celle des imprimeurs.Mais il faut
attendre le décret n° 1720 du 21 juin
1943 pour que des bibliothèques
soient officiellement chargées de la
collecte de ce dépôt, jusqu’alors
confiée à des services dépendant des
préfectures.La première liste diffusée
par arrêté du 4 octobre 1943 nomme
dix-sept bibliothèques municipales
des principales villes de la métropole,
habilitées à recevoir le dépôt des im-
primeurs localisés dans les départe-
ments désignés comme étant de leurs
compétences.De nombreux réajuste-
ments ont abouti, en 1996, à la mise
au point d’une liste de 29 établisse-
ments responsables de la collecte du
dépôt légal imprimeur selon des
compétences territoriales coïncidant
avec les régions administratives de
France et d’outre-mer, liste à laquelle
il faut ajouter la BnF pour l’Île-de-
France.

C’est autour de ces 29 établisse-
ments, principalement des biblio-

thèques municipales classées, mais
également des bibliothèques dépar-
tementales, des bibliothèques de
centres d’archives départementales
ainsi que la Bibliothèque nationale et
universitaire de Strasbourg, que s’est
constitué le réseau des pôles associés

pour le dépôt légal. Certes, des liens
entre la Bibliothèque nationale et les
bibliothèques dépositaires en région
existaient structurellement depuis
1943, notamment dans le cadre du
contrôle croisé entre le dépôt légal
éditeur et le dépôt légal imprimeur.
Mais la contractualisation des relations
sous forme d’une convention de type
pôle associé a permis de mieux défi-
nir les modalités d’échanges entre les
établissements chargés de la collecte
et de la conservation du patrimoine
national.

Aujourd’hui, 25 bibliothèques ont
signé des conventions avec la BnF,
consistant notamment dans le verse-
ment par la BnF de subventions pour
la rémunération de personnel chargé
de la collecte, du traitement et du si-
gnalement des collections entrées
par dépôt légal. Afin de mesurer l’im-
portance de la mission des biblio-
thèques en région, il n’est pas inutile
de préciser que plus des trois quarts

de la production éditoriale française
sont imprimés en province.

Conforter des politiques locales
de développement documentaire sur
la base du volontariat pour garantir
l’implication des tutelles, favoriser la
constitution de réseaux locaux avec
des pôles associant plusieurs éta-
blissements, s’inscrire dans une carte
documentaire nationale (Cadist, bi-
bliothèques municipales à vocation
régionale…) impliquant un recoupe-
ment des réseaux constituent les pre-
miers objectifs de la politique de la
BnF.

Développer des ressources au 
niveau national (réorientation du pu-
blic, fourniture à distance), rationali-
ser au niveau de chaque établisse-
ment (concertation pour les achats
les plus onéreux…) et mettre en ré-
seau des ressources documentaires
constituent les seconds objectifs.
Deux outils pouvant servir ces objec-
tifs furent mis en place depuis au sein
de la BnF : la bibliothèque numérique
Gallica, ainsi que le Catalogue collec-
tif de France et son module de prêt
entre bibliothèques.

Presque dix ans après la signature
des premières conventions, ces ob-
jectifs ont-ils été atteints et quelles
perspectives peut-on envisager pour
le développement du réseau ?

Succès et limites du réseau 

Une collecte du dépôt légal
véritablement partagée

Même si la participation financière
de la BnF – 89,5 % des coûts de per-
sonnel – est loin de couvrir la totalité
des frais engendrés par le traitement
du dépôt légal (en particulier les
coûts en terme d’espace de stockage),
elle a permis une meilleure compré-
hension du rôle patrimonial des bi-
bliothèques dépositaires du dépôt
légal imprimeur (BDLI) au niveau
local.

La pérennisation des emplois des-
tinés au traitement des documents,
l’affirmation de procédures rigou-

La contractualisation 
des échanges
d’informations 

et de documents
entre la BnF

et les bibliothèques
en région a permis

de structurer une seconde
collection nationale

répartie sur l’ensemble
du territoire
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reuses d’identification et de règles de
conservation et de communication,la
contractualisation des échanges d’in-
formations et de documents entre la
BnF et les bibliothèques en région
ont permis de structurer une se-
conde collection nationale répartie
sur l’ensemble du territoire, qui, loin
de se contenter de doubler celle de la
BnF, en est également complémen-
taire.L’intérêt de la coopération pour
les établissements signataires réside
dans cette double caractéristique des
fonds collectés.

Le recoupement des collections
conservées à la BnF et dans les éta-
blissements régionaux permet, dans
un premier temps, un contrôle des
dépôts et une collecte la plus exhaus-
tive possible. La présence dans au
moins deux lieux de conservation
d’un même document et la participa-
tion des pôles associés au prêt entre
bibliothèques offrent,d’autre part, au
chercheur des facilités en matière de
consultation des documents.

Toutefois, le recoupement des in-
formations bibliographiques a ses li-
mites et si le contrôle croisé s’effec-
tue de manière tout à fait satisfaisante
pour les monographies et pour une
partie des périodiques,il s’avère beau-
coup plus compliqué, voire impos-
sible, pour les documents en marge
(brochures,tracts,affiches,cartes pos-
tales…), sujets à des traitements par
lots plus qu’à l’unité. Sur cette frange
non négligeable de documents, les
collections de la BnF et celles des bi-
bliothèques régionales peuvent se re-
couper en partie sans qu’il soit pos-
sible de l’identifier précisément,mais
elles sont également dans une grande
mesure complémentaires. En effet, la
proximité des bibliothèques régio-
nales avec les lieux de production
des documents explique que celles-ci
collectent mieux les périodiques et
les documents divers (tracts, bro-
chures etc.), notamment d’intérêt
local, difficilement repérables dans le
circuit de l’édition commerciale. La
complémentarité réside,au-delà de la
collecte,dans le degré de signalement
des documents. En effet, les docu-

ments d’intérêt local qui seront trai-
tés par lots à la BnF et signalés dans
une notice avec un titre forgé, seront
plus systématiquement traités à
l’unité dans les bibliothèques régio-
nales.

Le rôle de centre de ressources 
régionales des bibliothèques déposi-
taires du dépôt légal imprimeur,dont
une dizaine ont par ailleurs bénéficié
du programme BMVR, s’est vu ren-
forcé par ailleurs par l’attribution sys-
tématique par la BnF depuis 1996

d’un exemplaire de toutes les mono-
graphies reçues par le dépôt légal édi-
teur à la bibliothèque située dans la
région d’édition.

Désormais, les perspectives de dé-
veloppement du réseau sont fondées,
d’une part, sur le renforcement des
bases mises en place et, d’autre part,
sur l’affinement du travail sur la col-
lecte et le signalement de certains
types de documents,notamment dans
le cadre de la complémentarité.

Le partage documentaire : 
un concept à renouveler et enrichir

Environ 15000 volumes, essentiel-
lement des publications courantes,
sont acquis chaque année dans le
cadre des conventions de partage do-

cumentaire. Grâce à la capacité des
pôles associés à acquérir des docu-
ments difficiles d’accès pour la BnF
(documents mal diffusés,documenta-
tion étrangère, dons…), le réseau ga-
rantit au niveau national l’existence
d’une collection spécialisée com-
plète, répartie précisément et mise
en valeur par des bases bibliogra-
phiques, des dépouillements et des
opérations de numérisation.Toutefois
il s’agit là, parfois, encore davantage
d’un objectif que de la réalisation
idéale attendue. Néanmoins, l’obliga-
tion pour les bibliothèques d’infor-
matiser et de mettre en ligne leurs ca-
talogues, qui était mentionnée dans
les conventions,a pu donner aux éta-
blissements l’impulsion nécessaire
pour atteindre cet objectif, et le
constat aujourd’hui est très positif en
ce sens, puisque la plupart des pôles
documentaires possèdent un cata-
logue en ligne.

En 2000, le rapport au Sénat de
Philippe Nachbar et Philippe Richert
(cf. bibliographie) pointait surtout les
limites du réseau,allant même jusqu’à
parler de « politique alibi » . Entre
autres questions, était soulevé le pro-
blème de définition du pôle associé,
notion vague à laquelle auraient man-
qué des critères précis « permettant
d’identifier les institutions ayant vo-
cation à devenir des pôles associés »
. Les critères de partage documen-
taire y étaient qualifiés de
« restrictifs » car reposant unique-
ment sur la complémentarité des
fonds avec ceux de la BnF.À cette oc-
casion, était suggéré un redéploie-
ment thématique du dépôt légal qui
aurait permis un véritable enrichisse-
ment des collections des pôles.Enfin,
le manque de contacts réels et fré-
quents entre les partenaires, et par là
même, le manque d’échanges d’infor-
mations relatives au partage docu-
mentaire étaient justement critiqués.

Ce rapport aura eu le mérite
d’obliger la BnF à une nouvelle étape
de réflexion autour de son réseau.Sur
la notion de pôle associé et sur le 
partage documentaire, il convient en
effet de nuancer les conclusions évo-

LA PLACE DE LA BNF DANS LES RÉSEAUX NATIONAUX DE COOPÉRATION

Le rapport au Sénat
soulevait le problème de

définition du pôle associé,
notion vague à laquelle

auraient manqué 
des critères précis

« permettant d’identifier
les institutions

ayant vocation à devenir
des pôles associés »
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quées ci-dessus. Certes, la définition
du champ de partage documentaire
peut sembler parfois extrêmement
pointilliste.Il s’agit alors d’achats por-
tant sur des langues rares ou dont les
moyens de diffusion rendent l’acqui-
sition difficile à la BnF,ou bien de sec-
teurs de recherche trop pointus pour
une collection « encyclopédique ».
Dans la pratique, il est constaté et
admis des recouvrements avec les 
acquisitions de la BnF.Certains pôles,
en particulier ceux qui sont en ré-
gion,constituent des collections dont
les champs disciplinaires vont inévita-
blement recouper ceux de la BnF.
On peut citer l’histoire du livre à 
la Bibliothèque municipale de Lyon,
la civilisation médiévale à Poitiers et
les sciences religieuses à la Biblio-
thèque nationale et universitaire de
Strasbourg,secteurs d’excellence aussi
bien à la BnF que dans ces établisse-
ments.

Sur les acquisitions étrangères,
l’obligation qu’on se donnerait de ne
jamais doublonner serait factice,voire
peu souhaitable, car il est important
souvent qu’un même titre puisse être
localisé dans au moins deux établisse-
ments. Il est vrai que des considéra-
tions budgétaires peuvent, et vont
sans doute de plus en plus à l’avenir,
entraîner des hésitations sur des
achats coûteux qui pourraient alors
être choisis par un seul établissement
selon des critères de public et de po-
litique documentaire, véritable fédé-
ration des ressources qui commence
à être envisagée par les partenaires.
Les possibilités de prêt, de localisa-
tion des documents telles qu’elles
existent à présent (Sudoc, CCFr, et
leurs modules de prêt) permettent
une réflexion fine sur les acquisitions
presque titre à titre dans certains cas.

Quoi qu’il en soit, on peut noter
un souci de plus en plus marqué de
réelle concertation entre les biblio-
thèques de l’enseignement supérieur
et la BnF. Si, dans les Cadist et les bi-
bliothèques universitaires, les acqué-
reurs ont la possibilité de travailler et
de réfléchir avec les enseignants et
les chercheurs, à la BnF la fonction

d’acquéreur est par nature plus soli-
taire. Le retour d’expérience dont
nous font bénéficier les pôles est à
cet égard indispensable. Le Cadist de
l’université de Toulouse (pôle associé
pour les langues, littératures et civi-
lisations ibériques et latino-améri-
caines), qui propose chaque année à
la BnF de participer à sa réunion
d’acquisition, offre ainsi aux acqué-
reurs de la BnF une possibilité de
contact direct avec l’université, en
termes de pratiques et d’évolutions.
On peut ajouter que la diversification

des publics à la BnF, en particulier
l’apparition des étudiants de premier
et second cycles non présents sur 
le site de Richelieu, crée un nouveau
sujet d’intérêt commun.

La BnF, il faut le reconnaître, n’a
pas toujours eu la disponibilité néces-
saire pour travailler sur le fond et en
détail avec ses pôles. La conjoncture
actuelle est positive pour démarrer
une collaboration plus suivie et plus
en rapport avec l’attente des pôles as-
sociés. La BnF est entrée, enfin, dans
une phase apaisée et stabilisée de son
fonctionnement après les péripéties
de son ouverture difficile. L’effort de
ces dernières années, pour la mise à
niveau des collections et la stabilisa-
tion d’un système informatique qui
permettra la communication de listes
d’acquisitions, favorisera une véri-
table coopération sur le terrain.La re-
fonte de la charte documentaire de la

BnF devrait permettre de fournir un
outil de travail à ses partenaires et
d’affiner le partage documentaire.

Autre constat de ce rapport, l’im-
possibilité pour la BnF à elle seule
d’assurer une couverture documen-
taire au plan national. Pour des rai-
sons budgétaires et à cause de la dé-
finition « encyclopédique » de ses
collections,la mise en place de chaque
pôle n’a pu se faire qu’au cas par cas
et non de façon exhaustive ou systé-
matique. Le partage documentaire y
trouve effectivement sa limite natu-
relle. Établi sur une architecture en
étoile, il consiste à compléter les col-
lections de la BnF plutôt qu’à assurer
des pôles d’excellence. Avec toutes
les nuances qu’on peut y apporter, la
BnF conserve une fonction centralisa-
trice de fait.

Reste la question globale du par-
tage documentaire qui s’est constitué
à partir de la visée encyclopédique
d’un établissement dont la richesse
des collections en sciences humaines
en faisait d’office un pôle d’excel-
lence. La complétude dans ces do-
maines ne peut se faire que sur des
axes de recherche très pointus ou 
des besoins très spécifiques. Mais il
est compliqué de faire travailler le
tout encyclopédique et les parties
spécialisées de manière harmonieuse.
Sur certaines disciplines en sciences
humaines, la BnF conserve une ri-
chesse exceptionnelle. Mais sur des
secteurs plus récents comme les
sciences politiques ou les sciences et
techniques, le partage documentaire
et les échanges entre les bibliothé-
caires se font plus naturellement, du
fait de la nouveauté de ces fonds.
Dans ces domaines où la BnF cherche
encore en partie son public, son at-
tente est forte vis-à-vis de ces pôles
qui eux possèdent l’expérience, le 
savoir-faire, le recul et l’antériorité
des collections qui font partiellement
défaut ici.

Une des réussites notables de la
mise en place du réseau aura consisté
dans la création de réseaux locaux,
Brest, Poitiers et Aix-Marseille pour
ne citer qu’eux, dont la force et l’ori-

La conjoncture actuelle
est positive

pour démarrer
une collaboration

plus suivie
et plus en rapport

avec l’attente
des pôles associés
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ginalité est de fédérer des types d’éta-
blissements fort différents : biblio-
thèque municipale, bibliothèque uni-
versitaire, centre de recherche,
service de l’inventaire… Grâce à son
insertion dans ces réseaux locaux,
la BnF a tissé un lien avec des orga-
nismes de recherche comme l’Ifremer
(Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer). La dernière
étape du partage documentaire sup-
pose une évaluation rigoureuse, dé-
sormais possible, puisque presque
tous les partenaires possèdent les ou-
tils nécessaires et le recul indispen-
sable.

C’est à partir du double constat
d’une certaine stabilisation du réseau
documentaire, au risque d’une rela-
tive monotonie de la coopération, et
de l’impossibilité de couvrir budgé-
tairement une véritable carte docu-
mentaire,que la nécessité de nouvelles
formes de coopération a émergé. De
fait, les demandes se font pressantes
de la part des établissements pôles
associés pour des actions de collabo-
ration concrètes.

L’émergence de nouvelles
formes de collaboration

Une meilleure valorisation 
du dépôt légal

Une fois la phase de contractuali-
sation entre la BnF et les biblio-
thèques partenaires bien rodée, il est
important que les bibliothèques com-
mencent à mieux se connaître entre
elles. La BnF joue non seulement un
rôle d’interlocuteur privilégié de cha-
cun des établissements mais se doit
aussi de développer la coordination,
de créer des occasions de rencontres
et d’échanges entre toutes les biblio-
thèques. L’organisation de journées
de travail sur des thèmes précis
concernant le dépôt légal est une 
occasion de prises de contacts indivi-
duelles entre les différents parte-
naires. Une liste de discussion, « mo-
dérée » par la BnF, permettant un
échange régulier d’expériences et de

réflexions sera mise en place dans les
prochains mois.

À l’échelle nationale, la valorisa-
tion des collections entrées par dépôt
légal a connu en cinq ans de nom-
breuses améliorations, notamment
par l’identification du mode d’entrée
Dépôt légal dans les notices des do-
cuments et l’informatisation des cata-
logues. Au début de l’année 2003,
treize des vingt-cinq pôles avaient
mis leurs catalogues en ligne et les
conventions devraient continuer d’en-
courager cette action. Dans le cadre
d’un projet de reconstitution de la
collection conservée en région, le
Catalogue collectif de France pour-
rait devenir une sorte de portail vers
les différents catalogues et permettre
ainsi de localiser les documents par
l’intermédiaire d’un sous-ensemble
Dépôt légal imprimeur.

D’autres actions de valorisation
menées généralement sans le soutien
de la BnF sont vouées à se dévelop-
per,telles que la constitution de bases
bibliographiques régionales (notam-
ment la base bibliographique bour-
guignonne en collaboration avec la
BM de Dijon et le centre régional du
livre de Bourgogne, Les Annales de
Normandie à la BM de Caen, la bi-
bliographie alsacienne à la BNUS de
Strasbourg, la base bibliographique
franc-comtoise à la BM de Besançon),
la constitution de dossiers de presse
(dans les BM de Lyon, Clermont-
Ferrand et Montpellier) et l’organi-
sation d’expositions sur la produc-
tion éditoriale locale (« Éditeur en
Aquitaine » à la BM de Bordeaux 
en 2001, « Promenades en Puy-de-
Dôme » à la BMIU de Clermont-
Ferrand en 2002). S’appuyant sur 
l’aspect local de la documentation
collectée, d’autres opérations telles
que la mise en place de plans de
conservation partagée des pério-
diques ou l’extension de l’opération
Sociétés savantes 5 à d’autres régions
pourraient être pilotées par la BnF,en
reliant le réseau des pôles associés à

des réseaux locaux existants, notam-
ment celui des agences de coopéra-
tion régionales.

Globalement, trois types de colla-
boration sont à développer : une

mise en commun de la réflexion sur
les modes de traitement matériel de 
certains types de documents pour
lesquels les bibliothèques ont moins
d’expérience (documents spécialisés,
brochures, tracts, bulletins munici-
paux, etc.), la valorisation des collec-
tions d’intérêt régional et, enfin, des
modalités nouvelles de coopération
dans le cadre de l’archivage des sites
web (indexation plus spécialisée, va-
lorisation des sites régionaux,etc.).

Diversification des actions 
en matière de coopération
documentaire

Hormis le traditionnel partage do-
cumentaire qui pourrait faire l’objet
d’une concertation plus approfondie
et qui nécessiterait une évaluation ef-
fective, des propositions ont émergé
ces dernières années pour des types
d’action bien différents. C’est avec 
la collaboration du Centre national 
de la bande dessinée d’Angoulême
(CNBDI) que l’exposition « Maîtres

LA PLACE DE LA BNF DANS LES RÉSEAUX NATIONAUX DE COOPÉRATION
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5. Cf. infra et http://gallica.bnf.fr/
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de la bande dessinée européenne » 
a pu être réalisée par la BnF, qui 
souhaitait affirmer une image plus
contemporaine dans sa nouvelle pro-
grammation culturelle. Cherchant un
partenaire pour compléter ses collec-
tions d’albums imprimés par des ori-
ginaux et un spécialiste de la ques-
tion pour assurer le commissariat 
de l’exposition, la BnF a trouvé en
Thierry Groensteen, alors directeur
du musée du CNBDI, un collabora-
teur enthousiaste, et une convention
a pu être finalisée. Ce principe d’ex-
position partagée est en voie de s’an-
crer comme un axe de coopération à
part entière puisqu’à son tour la ville
de Brest, à sa demande, prépare une
exposition sur la mer avec la BnF
pour 2004. La demande d’exposition
partagée est une tendance qui se gé-
néralise car elle permet la valorisa-
tion réciproque.

Profiter du partenariat avec des
structures plus petites et plus souples,
c’est pour la BnF un moyen de tirer
parti des ressources d’établissements
capables d’assurer une véritable valo-
risation de leurs collections, ainsi
éventuellement que de celles de la
BnF via le prêt, valorisation impos-
sible à la taille d’une bibliothèque na-
tionale, sinon sur un nombre de pro-
jets limités et de grande envergure.
Par exemple,l’organisation commune
de journées d’études est envisagée à
moyen terme avec le pôle de Poitiers
sur le thème du Moyen Âge. L’intérêt
de cette nouvelle forme de collabora-
tion, c’est d’offrir au partenariat une
visibilité dont l’absence ou la diffi-
culté a souvent été regrettée de part
et d’autre en ce qui concerne le par-
tage documentaire.

À présent que le réseau est stabi-
lisé, l’objectif consiste à favoriser les
échanges des partenaires entre eux.
Jusqu’à présent, outre les relations
personnelles ou les échanges dans le
cadre des journées professionnelles,
il n’y a guère eu que la journée an-
nuelle des pôles associés pour favori-
ser les discussions entre partenaires,
par le biais notamment d’ateliers thé-
matiques.

Ce ne sont pas les sujets de ré-
flexion qui manquent. Par exemple,
autour des accès et des formats pour
les catalogues, la BnF devrait pouvoir
proposer la constitution de groupes
de travail pour que la collaboration
avec les bibliothèques de l’enseigne-
ment supérieur (qui existait lors du
partage du catalogage dans BN-Opale)
se poursuive. Sur le catalogage du
livre ancien,en particulier,la demande
est récurrente. Là aussi, elle est expri-
mée avec force notamment par les
pôles scientifiques.Dans un contexte
documentaire très évolutif et contrai-
gnant, confrontés à l’inflation des
coûts liés au développement du nu-
mérique, ces pôles – eux-mêmes re-
groupés dans d’autres réseaux – at-
tendent une implication de la BnF
dans la réflexion sur les consortiums
d’achat tels que Couperin, ou sur la
possibilité de s’associer sur le modèle
de JSTOR6,entre autres.Mais cette at-
tente des partenaires peut favoriser
l’apparition de nouvelles pratiques
plus décentralisées,auxquelles la spé-
cificité de certaines missions de la
BnF ne l’a pas toujours préparée,
même si ses pratiques ont considéra-
blement évolué ces dernières années.

Autre type d’évolution de la co-
opération, le partage de la conserva-
tion de périodiques anciens est une

piste riche de possibilités qui serait
complémentaire de celle des pério-
diques courants avec les biblio-
thèques du dépôt légal imprimeur.
Par exemple, le souci commun du 
département Sciences et Techniques
et du Muséum national d’histoire na-
turelle concernant la sauvegarde et la
valorisation de publications de socié-
tés savantes en sciences naturelles a
débouché sur une proposition de
projet dans le cadre de la formation
des conservateurs à l’Enssib. Six sta-
giaires ont effectué un travail consi-
dérable de recensement de titres
complémentaires entre les deux insti-
tutions, de propositions de scénarios
opérationnels,de critères de choix de
titres et d’évaluation des états de col-
lections, produisant à l’arrivée un vé-
ritable outil pratique d’aide à la déci-
sion (cf. bibliographie).Derrière cette
opération, la volonté de fédérer des
ressources communes, ici des titres
de périodiques diversement partagés
par les deux bibliothèques, exem-
plaires uniques pour certains, pour
d’autres collections incomplètes ou
abîmées susceptibles d’être complé-
tées par les exemplaires de l’autre éta-
blissement, repose sur le souci de ne
pas multiplier des opérations de sau-
vegarde sur les mêmes titres.À terme,
est envisagée la numérisation parta-
gée de ces titres très demandés par
les chercheurs,une fois réglés les pro-
blèmes de droits, critère absolu pour
la Bibliothèque nationale de France
pour ce type d’opération. D’autres

6. www.jstor.org (organisation américaine à but
non lucratif fondée en 1995, réunissant des
bibliothèques et organismes documentaires, pour
la numérisation et la mise en ligne de périodiques
et revues).
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secteurs disciplinaires souhaitent
mener des opérations analogues.

Autre piste, la numérisation parta-
gée qui a le double avantage de per-
mettre la reconstitution d’un corpus
dispersé physiquement et d’assurer
une large diffusion à des documents
difficiles d’accès.C’est le cas de l’opé-
ration Sociétés savantes qui a été
menée avec les institutions de conser-
vation des régions d’Aquitaine et de
Lorraine,qui aboutit à la mise en ligne
sur Gallica de collections complètes
de bulletins de sociétés publiés dans
ces deux régions jusqu’en 1914 et
qui, comme nous l’avons vu précé-
demment, pourrait se développer en
s’appuyant sur le réseau des pôles 
associés pour le dépôt légal et des
agences de coopération régionales.
C’est le cas également du projet
Philidor qui devra se conclure par la
reconstitution virtuelle et l’interroga-
tion par une même interface de re-
cherche de la collection des recueils
manuscrits musicaux dispersée entre
le département de la Musique de la
BnF et les fonds musicaux de la BM
de Versailles7.

Au-delà de la numérisation elle-
même, l’intervention intellectuelle
sur des documents numérisés peut
permettre la création d’accès plus
fins.C’est le cas du projet en partena-
riat avec la Cellule de coordination
documentaire nationale pour les ma-
thématiques8,qui se propose de faire
une indexation pointue sur des pério-
diques de mathématiques anciens. À

travers la numérisation concertée,on
retrouve la dynamique de la complé-
mentarité entre l’encyclopédisme rai-
sonné de la BnF et la spécialisation
des établissements partenaires.

Le choix d’une évolution par ges-
tion de projet pose néanmoins le pro-
blème de la permanence des pôles 
associés. Car c’est bien sur la perma-
nence obligée du partage documen-
taire, action qui se déroule nécessai-
rement sur le long terme,et de même
pour les bibliothèques du dépôt légal
imprimeur, que s’est constitué le ré-
seau et c’est sur cette base stable qu’il
continuera à pouvoir fonctionner.
Cependant, on peut imaginer à l’ave-
nir deux types de pôles associés : cer-
tains s’appuyant sur la permanence
de la complémentarité documentaire,
d’autres fonctionnant sur des projets,
comme par exemple la bibliothèque
Sainte-Geneviève pour la rétrocon-
version de ses fonds anciens ou la 
bibliothèque municipale de Rennes
pour la Bibliographie régionale de
Bretagne.

Ensemble composite, que sa va-
riété rend peut-être parfois peu lisible
et qui peut donner l’apparence d’un
manque de cohérence, le réseau des
pôles associés tire en réalité sa ri-
chesse et sa souplesse de cette même
diversité. La définition du pôle asso-
cié ne peut être uniforme.Tout éta-
blissement ayant vocation à collabo-
rer avec la BnF dans le cadre d’une
politique contractuelle, avec l’objec-
tif de développer et valoriser ses col-
lections,peut prétendre à cette déno-
mination. Qu’elle reste ouverte, c’est
bien ainsi, car c’est de cette façon
qu’elle offrira le plus de liberté d’ac-
tion.

Diversité du réseau dans la colla-
boration aussi bien avec des biblio-
thèques municipales que des biblio-
thèques de l’enseignement supérieur,
c’est là aussi une variété nécessaire à
la BnF, car si les préoccupations sur
les fonds patrimoniaux et certains 
publics spécialisés peuvent être com-
munes avec les bibliothèques munici-
pales, la BnF partage avec l’enseigne-

ment supérieur des préoccupations
sur les publics et les niveaux des col-
lections. Presque dix ans après la si-
gnature des premières conventions
de pôles associés, il est possible d’af-
firmer que la BnF a réussi son intégra-
tion dans le réseau des bibliothèques
de recherche et de conservation pa-
trimoniale, réseau clairement distinct
de celui de la lecture publique. Elle
souhaite y rester et le développer
dans les années à venir.

L’évolution de la politique de co-
opération se conçoit désormais d’une
part comme la consolidation des bases
posées depuis dix ans, d’autre part
comme l’adaptation des objectifs à
l’évolution des besoins et des moyens
des bibliothèques.

Janvier 2003

BIBLIOGRAPHIE

BEAUDIQUEZ Marcelle, PERRIN Georges, MORET

Yves, COMPTE Jean-Marie, RECH Régis, « La contri-
bution de la BNF à la carte documentaire fran-
çaise », Bulletin d’informations de l’Association
des bibliothécaires français, n° 172, 1996, p. 36-45.

CALENGE Bertrand, « Pôles associés. Numérique et
numérisation », BBF, t. 46, n° 5, 2001, p. 119-120.

CLOT Nathalie, GAUTIER Marc-Edouard, JACQUOT

Olivier [et al.], Projet de conservation partagée de
publications de sociétés savantes spécialisées en
sciences naturelles par la Bibliothèque centrale du
Muséum national d’histoire naturelle dans le
cadre du pôle associé de la Bibliothèque nationale
de France, sous la direction de Noëlle Drognat-
Landré, Enssib, 2002.

DAIX Sophie, « Les Pôles associés de la Biblio-
thèque nationale de France, ou une certaine idée
de la coopération », BBF, t. 42, n° 6, 1997, p. 30-33.

FAYET Sylvie, Pôles associés : éléments de bilan et
propositions de développement, document de tra-
vail, BnF, 2001, 29 p.

NACHBAR Philippe, RICHERT Philippe, La Biblio-
thèque nationale de France : un chantier ina-
chevé, rapport d’information fait au nom de la
commission des affaires culturelles du Sénat,
2000, 93 p.

SANTANTONIOS Laurence, « Les premiers pas de la
bibliothèque virtuelle », Livres Hebdo, n° 242,
28 mars 1997, p. 40.

LA PLACE DE LA BNF DANS LES RÉSEAUX NATIONAUX DE COOPÉRATION

7. La collection Philidor (du nom d’André Danican
Philidor [1647-1730], copiste et bibliothécaire de
Louis XIV) regroupe quarante-cinq volumes de
recueils de musique jouée à la cour de Henri IV,
Louis XIII et Louis XIV, et est l’une des sources
principales pour l’édition des œuvres de Lully. 
La numérisation des documents de la BM de
Versailles est inscrite dans le cadre du programme
de numérisation de la MRT (Mission de la
recherche et de la technologie) au ministère de la
Culture.
8. La Cellule MathDoc, unité mixte de service
CNRS-Université Joseph-Fourier, a été créée en
1995. Travaillant en collaboration avec le Réseau
national des bibliothèques de mathématiques
(RNBM), elle est destinée à valoriser les ressources
documentaires pour la recherche en
mathématiques française, notamment par le biais
de catalogues collectifs et d’un programme de
numérisation. 


